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Santé publique

Traitement médical assisté par diacétylmorphine

Traitement médical assisté par diacétylmorphine

Le Conseil des ministres a marqué son accord sur la proposition de la ministre de la Santé publique
Laurette Onkelinx de poursuivre le projet pilote de traitement assisté par diacétylmorphine pour les
personnes dépendantes à l'héroïne. La nouvelle convention pour l'évaluation et le suivi scientifique du
projet pilote entre la ministre et l'Université de Liège est approuvée pour un montant de 343.337,5 euros.

L'objectif de ce projet est de comparer le traitement à base de diacétylmorphine avec un traitement
classique à base de méthadone et d'évaluer la faisabilité du traitement assisté par l'héroïne à usage
médical en Belgique.
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